
LES RÈGLES POUR SAUVER DES VIES

ÉLECTRICITÉ  
SOUS TENSION

Je suis qualifié(e) et autorisé(e) à travailler sur des 
systèmes électriques sous tension

Je réalise la planification de la sécurité des tâches pour 
chaque tâche électrique

J’applique des contrôles et j’utilise un équipement 
de protection individuelle résistant aux chocs et aux  
arcs électriques

Je vérifie que tous les outils et équipements sont  
isolés et homologués pour le niveau de tension

Je confirme que l’équipement d’intervention  
d’urgence est disponible et prêt

Appliquer les contrôles  
et respecter les conditions 
d’accès relatives aux limites

NOUS COMMENÇONS À TRAVAILLER UNIQUEMENT LORSQUE LA SÉCURITÉ  
EST ASSURÉE, ET NOUS ARRÊTONS LE TRAVAIL SI TEL N’EST PAS LE CAS.


